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Fonctionnement
Question écrite n° 9197

Texte de la question

M. Jean-Claude Lemoine rappelle a M. le ministre de l'education nationale que le recours abusif aux heures
supplementaires est regulierement denonce. Ainsi en fut-il dans le secteur des transports apres le terrible
accident survenu sur l'A 10. Cette pratique sevit dans d'autres secteurs tels que le batiment, les travaux publics
et autres activites industrielles dans lesquels les heures supplementaires sont utilisees comme systeme de
flexibilite. Or, tres recemment, on a pu lire dans un grand quotidien regional les resultats d'une enquete sur
l'utilisation des heures supplementaires dans les lycees publics a Brest. Ainsi, 1476 heures supplementaires
seraient partagees chaque semaine entre les enseignants titulaires et vacataires, ce qui, cumule sur un an,
correspondrait a la creation de 77 postes. Surtout, cette enquete met en exergue l'effet pervers de ce systeme :
perte de qualite des cours des professeurs qui dispensent trop d'enseignements en heures supplementaires,
cout pour le budget de l'Etat, une heure supplementaire, selon cette enquete, reviendrait en effet entre 700
francs et 2 000 francs selon que le professeur est auxiliaire ou agrege, image deplorable de ce cumul dans une
periode ou l'on connait un taux de chomage important. Face a cet exemple releve dans une grande ville de
l'ouest, mais que l'on pourrait retrouver sans difficulte sur l'ensemble du territoire, il souhaiterait connaitre les
dispositions adaptees et realisables qu'il entend prendre pour sortir de cette situation qui n'est certes pas
nouvelle, mais qui a l'epoque difficile que nous traversons heurte l'esprit.

Texte de la réponse

Le montant total des mesures consacrees, dans le budget pour 1994, aux heures supplementaires s'eleve a
91,6 MF, soit une progression relativement faible de 1,64 p. 100. Ces mesures sont globalement de deux ordres
: d'une part, elles traduisent mecaniquement l'evolution des credits de remuneration liee a la progression de la
valeur du point (141,6 MF) et accompagnent, de maniere egalement mecanique, les mesures de creation,
transformation ou transfert d'emplois dont le cout integre par convention deux heures supplementaires annee,
de taux variable suivant le type d'emploi en cause (41,2 MF) ; d'autre part, elles traduisent en annee pleine une
economie d'un montant de 100 MF qui consolide l'annulation de 33 MF decidee en 1993 dans le cadre de la
regulation budgetaire, et ouvrent les moyens necessaires a la renovation pedagogique des lycees au titre de
l'enseignement de la philosophie (8,75 MF). Seule cette derniere mesure aurait pu donner lieu a creation
d'emplois de personnels enseignants, ce que les contraintes tres lourdes pesant sur le volume des emplois
susceptibles d'etre ouverts dans le cadre du projet de loi de finances pour 1994 ont interdit. Au demeurant, le
systeme des heures supplementaires constitue un important element de souplesse dans la gestion des horaires
d'enseignement, particulierement dans les etablissements de taille modeste. Cependant, afin de repondre aux
problemes poses par la difficile situation de l'emploi, tout en ameliorant la qualite de l'enseignement transmis
aux eleves, le Gouvernement vient de decider dans le cadre d'un ensemble de mesures en faveur de l'ecole, la
transformation des la prochaine rentree de 10 000 heures supplementaires annee en 500 emplois de professeur
certifie.
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